
 

 

 

 

La traite des êtres humains et des enfants n’est 

pas un phénomène nouveau mais existe depuis 

longtemps dans de nombreux pays. Ce qui est 

nouveau, c’est son ampleur et les distances géo-

graphiques qui peuvent être franchies. Le ter-

rain favorable à la traite d’enfants est toutefois 

resté le même: la pauvreté, la discrimination des 

femmes et des filles, le manque d’instruction et 

d’information, la discrimination ethnique, les 

crises politiques, les conflits armés, les catas-

trophes naturelles et les crises économiques. 

Les enfants qui courent le risque d’être victimes 

de la traite des personnes sont avant tout ceux 

qui vivent dans des conditions économiques et 

sociales extrêmes où ils se trouvent privés des 

structures habituelles, en particulier du réseau 

protecteur de la famille. Il faut ajouter à cela le 

danger couru chaque année par 28 pour cent des 

enfants de la planète que l’on n’a pas inscrits 

dans un registre à la naissance. Comme ils n’ont 

pas de papiers, il est possible de les enlever et 

de les transporter sans risquer d’être découvert. 

 

La véritable ampleur de la traite d’enfants reste 

inconnue. Selon les estimations de l’Organisa-

tion internationale du travail en 2002, 1,2 mil-

lions d’enfants dans le monde seraient victimes 

chaque année de trafiquants ; ce chiffre reste le 

plus actuel. On suppose en outre que les chiffres 
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sont en hausse constante. Les réseaux criminels 

très bien organisés font des milliards de francs 

de bénéfices en se livrant à la traite (enfants et 

adultes). Souvent, les enfants sont transportés 

des pays moins développés vers les pays déve-

loppés. Mais la plupart des victimes restent dans 

leur pays d’origine ou dans un pays proche.  

 

La traite d’enfants aux fins d’exploitation a lieu 

dans différents domaines : dans la prostitution, 

dans le travail domestique, dans les plantations, 

lors du recrutement d’enfants comme soldats 

par des groupes armés. Par ailleurs, des enfants 

sont forcés à commettre des actes délictueux ou 

à mendier. Les enfants sont souvent attirés par 

des « rabatteurs » du pays qui promettent un tra-

vail bien rémunéré à l’étranger ou dans une 

grande ville du pays. En réalité, les enfants sont 

traités comme de la marchandise et exposés à la 

violence et aux abus sexuels. Les enfants et 

leurs familles qui espèrent souvent que la vie 

sera meilleure ailleurs n’ont souvent pas cons-

cience de ces dangers. 

Les trafiquants courent généralement un risque 

très faible d’être découverts, car les lois sont 

souvent lacunaires ou insuffisamment appli-

quées. Mais même lorsqu’il est possible de dé-

couvrir des filières de trafiquants, les victimes 

renoncent à une dénonciation par crainte de per-

sécution ou par honte. 

 

En matière de droits de l’enfant, la «Convention 

relative aux droits de l’enfant» adoptée par l’as-

semblée générale des Nations Unies en 1989 

constitue l’accord international le plus impor-

tant. La question de la traite d’enfants figure à 

l’article 35; la convention a été signée par 

presque tous les Etats du monde. En matière de 

lutte contre la traite d’enfants, la convention est 

complétée par le Protocole facultatif se rappor-

tant à la Convention relative aux droits de l’en-

fant concernant la vente d’enfants, la prostitu-

tion des enfants et la pornographie mettant en 

scène des enfants ainsi que par le Protocole ad-

ditionnel à la Convention des Nations Unies 

i Voir également la feuille d’information «Traite d'enfants 

et la Suisse»; www.unicef.ch. 

contre la criminalité transnationale organisée 

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des en-

fants. Tous deux sont entrés en vigueur au plan 

international en 2002 et 2003. 

Le Conseil des droits de l’homme a par ailleurs 

désigné deux rapporteurs spéciaux : le rappor-

teur spécial sur la vente d’enfants, la pros-

titution des enfants et la pornographie mettant 

en scène des enfants ainsi que le rapporteur spé-

cial sur la traite des personnes, en particulier la 

traite des femmes et la traite des enfants. 

 

En réponse aux rapports concernant la traite 

d’enfants en Europe du Sud-Est, l’UNICEF a 

élaboré en 2003 des directives pour la protec-

tion des enfants victimes de trafiquants. Ces di-

rectives sont utilisées par ailleurs afin d’appli-

quer des standards dans la façon de repérer et de 

prendre en charge les victimes de la traite d’en-

fants. 

L’UNICEF publie en outre régulièrement de 

nouveaux résultats, expériences et connais-

sances pour servir de bases solides à la lutte 

contre la traite d’enfants dans le monde. C’est 

ce qu’a fait UNICEF Suisse aussi en publiant en 

octobre 2007 le rapport « La traite d’enfants et 

la Suisse »i. 

Outre le travail de recherche et de collecte des 

données, l’UNICEF s’investit également au ni-

veau pratique. L’UNICEF soutient des struc-

tures de prise en charge destinées aux victimes 

du trafic d’enfants, des permanences télépho-

niques, la réunification des familles, l’assis-

tance juridique des enfants. Afin de briser l’en-

grenage de la pauvreté qui favorise la traite 

d’enfants, l’UNICEF s’emploie à encourager 

dans le monde entier l’instruction scolaire des 

enfants. L’UNICEF soutient parallèlement des 

projets d’enregistrement des naissances, en par-

ticulier en Asie du Sud et en Afriqueii. 

 

Etat : mars 2016 

 

ii Voir également la publication de l’UNICEF «Un billet 

d’entrée pour la vie» consacrée à la question de l’enregis-

trement des naissances. 
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